
REPUBIQUE DU BENIN DECRET N" 2OO1 -217 DU 25 JUTN.2OO1

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE Chargeant Monsreur Prene OSHO
Ministre d'Etat chargé de la défense
natronale de I intérim de Monsreur Bruno
AMOUSSOU Minrstre d'Etat chargé de tê
Coordination de l Actlon Gouvernementale
de la Prospective et du développement

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT

La Loi N' 9G.032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de ta
Républrque du Bénin

La proclamation du 03 avrrl 2001 par la cour constrtutionnelle des résultats
définitifs des Electrons Présrdenttelles du 22 mars 2001

Le Décret N'2001-170 du 07 mar 2O0i portant compositron du
Gouvemement

DECRETE

a

ARTICLE 1

ARTICLE 2

Amoli ations

Pour compter du 25 lurn 200i Monsreur pierre osHo. Ministre d'Etat charge
de la défense natronaie est chargé de lintérim du Minrstre d'Etat charge àeia Coordinatjon de I Actron Gouvemementale de la prospective à du
Développement pendant labsence de Monsreur Bruno AMOUSSOU .

Le présent Décret sera publré au Journal Offlcrelo
Fart à COTONOI te 25 Juln 2001
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Par le Présrdent de ta Républrque
Chef de l Etat. Chef du Gouvernemenr

Mathieu KEREKOU


